
 

 
 

 
CITINEA  
61 et 63 avenue Paul Kruger 
69100 VILLEURBANNE 

 
 
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 2023 
RESPONSABILITE CIVILE 

Valable à compter du 01/01/2023 jusqu’au 31/12/2023 
 
SMA SA certifie que l'assuré désigné ci-dessus bénéficie du contrat N° 477 541 Q 4051.000 / 2.037179 à effet du 
30/04/17. 
 
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile incombant à l'assuré du fait de ses 
activités professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être recherchée.  
 
Les activités garanties sont les suivantes : Entreprise générale tous corps d’état. 
 
Les montants des garanties sont les suivants :  
 
 

 AVANT RECEPTION OU LIVRAISON 
• Tous dommages confondus, corporels, matériels et 

immatériels consécutifs ou non à des dommages matériels 
garantis 
 

 
 
 

10.000.000 € par sinistre 

 APRES RECEPTION OU LIVRAISON 
• Tous dommages confondus 

       10.000.000 € par sinistre et 
       50.000.000 € par an 

 
Dont : 
 

 RC AMIANTE (avant ou après réception) 
• Tous dommages confondus 

 
 
 

1.000.000 € par sinistre et par an 
(en sous limitation des montants ci-dessus) 

 

 ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT ACCIDENTELLES 
• Tous dommages confondus 

 
 

1.525.000 € par sinistre et par an 

 
Les garanties ci-dessus s'appliquent aux dommages corporels, matériels et immatériels du fait des travaux 
donnés en sous-traitance. 
 
LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER SMA SA AU DELA DES CLAUSES ET DES CONDITIONS DU 
CONTRAT AUQUEL ELLE SE REFERE. 
 
Fait à Paris le 09/12/2022                     Le Président du Directoire 

      Par délégation 
                     

         


